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Acquisition bien immobilier

Par Flip, le 17/03/2013 à 12:12

Futurs acquéreurs d un bien immobilier nous voudrions connaître les démarches
administratives pour nous garantir en cas de défaillances (maladie ou décès) vis à vis de nos
héritiers respectifs puisque nous sommes simplement en concubinage declare

Par Legalacte, le 17/03/2013 à 17:33

Bonjour,

Le plus simple est de poser cette question au Notaire qui va effectuer la vente.

Par Afterall, le 17/03/2013 à 17:52

Bonjour,
La conclusion d'un pacte civil de solidarité me semble être le minimum pour atteindre les
objectifs poursuivis.
Pour lui donner toute son efficacité, il faudra également envisager la signature de deux
testaments vous léguant mutuellement l'usufruit de la maison concernée.
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